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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre commission de l'Education et de la
Recherche scientifique (1) s'est réunie les
22 novembre et 1"' décembre 1988 pour exami-
ner le projet de décret contenant l'ajustement
des dépenses culturelles, Education nationale,
pour l'année budgétaire 1988 - Matières visées
par l'article 59bis, § 2, 2° de la Constirution.

Le ministre de l'Enseignement, dépose un
amendement à la section 87 du titre 1 - arti-
cle 41.01 "Subvention au Fonds national de la
Recherche scientifique >'.

Le Comité de concertation réunit le 10 août
1988 a décidé d'octroyer en cours d'exercice un
complément de dotation alloué à la Commu-
nauté française pour financer le FNRS durant
les années 1986 et 1987. Une partie de ces cré-
dits complémentaires servira à l'apurement
d'arriérés ainsi qu'au lancement d'un program-
me complémentaire de stimulation de la
recherche.

Votes

Cet amendement est adopté par 9 voix et
2 abstentions.

La section 87 du titre 1 telle qu'amendée est
adoptée par 8 voix contre 2 et 1 abstention.

Les articles et ['ensemble du projet de décret
tels qu'amendés, sont adoptés par 8 voix contre
2 et 1 abstention.

Le rapport a été lu et approuvé au cours de
la réunion du 1"' décembre 1988, à l'unanimité
des membres présems.

Le Rapporteur,

P. CHARLIER.

Le Président,

M. NEVEN.

(1) Ont participé aux travaux de la commission:
MM. Neven (président), Barzin, Beaufays, Borre-

mans, Mlle BurgeoD, Mme Corbisier, MM. D'Hondt,
De Raet, Hazette, A. Antoine (en remplacement de
M. Léonard), F. Antoine (en remplacement de
M. Lebrun), Leroy, Marchal, S. Moureaux, Pécriaux,
Taminiaux, Vaes, P. Charlier (rapporteur).

Ont assisté à la réunion:
M. Lagasse, membre du Conseil; M. J.P. Grafé,

ministre de 1'Enseignement, de la Formation, du Sport,
du Tourisme et des Relations internationales;
MM. Alberty et Lutgen, membres du cabinet du minis-
tre Grafé.
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41.818- E. G.

Amendement au projet de décret
contenant l'ajustement des dépenses culturelles,

Education nationale,
pour l'année budgétaire 1988

Section 87 du titre 1

- Article 41.01: ajouter 16 millions de
c~édits supplémentaires pour les années anté-
rIeures.

- Inscrire un nouvel article 41.03: «Sub-
vention au Fonds national de la Recherche
scientifique pour un programme complémen-
taire de stimulation de ses activités au niveau
de la Communauté française», alimenté à
concurrence de 53,2 millions en année courante.

Justification

Par décision de principe prise par le pou-
voir national en comité de concertation du
10 août 1988, un complément de dotation spé-
cifique est alloué à la Communauté française
pour couvrir les besoins de financement du
FNRS durant les années 1986 et 1987.

Les sommes octroyées sont respectivement
de 99 millions et de 110 millions. Compte tenu
du fait que, par ajustement, la Communauté
avait, pour les ex,ercices considérés, fait l'avan-
ce et déjà liquidé des montants de 56,4 millions
et de 83,4 millions, il est proposé sur ce trans-
fert escompté, de n'enregistrer ,de moyens nou-
veaux qu'à concurrence de 209 millions dimi-
nués de 139,8 millions, soit 69,2 millions.

Ce montant sera consacré à l'apurement
d'un ultime solde de 16 millions d'arriérés ainsi
qu'au lancement d'un programme complémen-
taire de stimulation de la recherche au départ
d'une enveloppe de 53,2 millions.

Ladite enveloppe, non récursive, ne com-
pensera qu'en partie le retard pris dans ce
domaine en raison de la difficulté rencontrée
pour obtenir du pouvoir central les moyens suf-
fisants pour honorer des quotas d'intervention
sur la détermination desquels la Communauté
n'a guère eu de prise jusqu'à présent.

J.-P. GRAFE.
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